
transport à l'hôpital. De* gendarmes étant 
arrivés, ce transport eut lieu dans la voiture 
d'un initier, M. Hémart, qui apportait sa 
marchandise à Lille... 

On admit Wanehuin à I Hôpital Saint-Sau
veur. 

Mais revenons à la maisonnette des pau
vres vieux parents de Blanche Perche, tout 
égares par le drame qui tient démnlir le peu 
de bonheur de leur vie finissante. 

Là, autour des deux petits cadavres, était 
l'aïeule qui, avec des soins touchants, pro
cédait à V,ar funèbre toilette. Elle leur par-

Quant h Wanehuin, 11 semble hors de 
danger. H a été conduit hier >apréa-midi, 
vers cinq heures, au Palais de Justice de 
H t 

M. Delalé, juge d'toétrùetion, l'a interro
gé sur les mobiles de son crime. Il donna 
de vagues explications quo nous avons re
produites plus haut* 

— n Regrettez-vous au moins votre for* 
fait ? 

— » Je ne regrette rien 1 Cest lait, c'eât 
fait ! » 

Pas on frisson, par une larmo I 

LA MAISON DU GRIME, COUR MARCEAU 

fait doueemenf, comme à des bambins qui 
bomnotent : . « _ / . « , 

'• Laisse-toi faire, min petiot ! Sois bien 
gentil avec grand-maman !... » 

En haut, dans le lit des bons vieux, I'é-
en réclamant ses enfants. 

y.n bas, dans la pièce obscure, les deux pe
ins enfants semblaient être de cire, avec 
une tache rouge et noire à la gorge de l'un. 
Et l'on n'entendait que les paroles de l'aïeu
le, éperdue, qui lee berçait tour à tour 1 

Pas un rograt i 
Paa uns larme F 

On œ sait encore ai l'épouss réchappera. 
l|es_ ble-i 

C'esf un individu abêti, stnpide 
fit sortir du cabinet du juge pour le con
duire à l'infirmerie de la maison d'arrêt. 

Comment expliquer cette attitude 
me abominable si ce n'est pas la folie ' 

Cependant Wanehuin n'a jamais fait do 
maladie, a o qu'il a di 

L'autopsie des enfants, pratiquée par M. 
le docteur*'Dirtilleu1.. t!ir :, demain malin 

Il est vi 
cins encore qui nous livreront le mv stère 
de ce crime en examinant ta ment 
blante de Wanehuin le tatoua et l'assassin.' 

Al LA ' • ILL. 

IL9Affaire Rochette 
deVant la Chambre 

M. Fabre, procareur général, est entendu 
par la commission d'enquête qui con

voque MM. Monis et Caillaux 
f.a commission d'enquête, réunie, hier, 

nu Palais-Bourbon, sous la présidence de 
M. .Taures, a entendu M. Fabre, procureur 
général, qui a fait les déclarations suivan
tes : 

délai* qui ont été accordés par la 
Cour dan* l'affaire Rochette ont été sollici
tas par l'avocat même de Rochette, M Mau
rice Bernard, lequel a invoqué des raisons 
fie santé ; or, il est d'usage, devant les tri
bunaux, de ne jamais discuter un renvoi 
demandé par un avocat dans de semblables 
conditions. 

c I e rôle du parquet est de donner un 
simple avis, et c'est la Cour qui décide sou
verainement des délais à accorder et de leur 
étendue. 

-. Quant 5 l'imputation dirigée contre les 
•is> d'avoir, par cette concession ex-

ressive de délais, permis à la prescription 
de" s'accomplir au profit de Rochette, casi 
une pure calomnie. » 

Et M. le procureur générai Fabre en l'ait 
|a démonstration. 

M. Jaurès, président de la commission, 
demande alors à M. le procureur général 
• s'il n'a pas eu à subir des influences po
litiques » i 

M. le procureur généra! répond : 
« J'ai eu l'occasion de m'entretenir de l'af-

laire avec deux anciens présidents du con

seil successivement, M. Monis d'.ibcrd, M. 
Caillaux ensuite, mais je n'ai en a recevoir 

ni à subir aucune injonction quelconque de 
la part de ces messieurs; l'on a < 
l'affaire comme tout le monde en causait, 
et rien de plus. » 

M. le procureur général ajoute » qu'il n'a 
pas autre chose à dire, parce qu'il se con
sidère comme lié par le secret pn 
nel dans des conversations de ce genre ». 

Après le départ du procureur général, 
une discussion assez vive s'engagea entre 
les membres de ta commission dn 
deux clans. Les uns. [«irtisans de l audition 
des deux anciens président.-. <lu conseil ; les 
autres, la trouvant inutile, estimant qu'elle 
napporierait aucun éclaircissement. I-c 
président, Jaurès, partisan de l'audition de 
MM. Monis et Caillaux. pose pr 
question de conltance. estimant qu'il serait 
obligé de se retirer s'il ne ralliait I 
bres de la commission à sa propq 

^,L'audition de MM. Monis «I Caillaux fut 
alors décidée, et la commission s'ajourna à 
mercredi matin. 

M. Monis devant la Commission 
Paris, 20 mars. — l-a commission d'en

quête de l'affaire Rochette s'est réunie ce 
matin à 10 heures et demie M. Moni.«. an 
cien président du conseil qui avait été con
voqué a été aussitôt introduit. 

Voici le procès-verbal de la réunion : 

JAURES. — Nous voulons voua demander 
des éclaircissement:-, sur les faits auxquels 
a fait allusion M. le procureur général. M. 
Fabre a dit qnil avait eu un entretien avec 
vous au sujet de l'affaire Hoehetle et comme 
la parquet est intervenu dans la marche de 
l'affaire il nous a dit que le président de la 
Chambre des appels correctionnels avait 
fait savoir rrahord a M« Maurice Bernard 
qu'il ne lui accorderait pas le délai très long 
qu'il lui demandait. 

Le parquet a t'ait entendre qu'il valait 
mieux l'accord«r.Le procureur- géjiéral aa.ru» 
établir aucune connexité d'ailleurs entre ces 
faits Mous a dit qu'il avait eu avec vous une 
conversation au bujet de l'affaire Rochette. 
Pourriez-vous nous dire pourquoi vous l'a
viez appelé .' 

La protestation de M. Monis 
M MONIS. — Avant de répondre a votre 

question je voua demande la iiernifesion <1e 
présenter quelques observations prélioiinai-

J'al reçu de veus la lettre suivante a 
Monsieur le Président, 

A la suite des déclarations faite» par le 
r général M. Fabre la commission 

de l'affaire Rochette m'a chargé de vous 
prier de vouloir bien vous entretenir avec 
elle demain mercredi a 10 heures et demie. 

Veuillez agréer, e t c . 
Jean Jaurès. 

Cette lellro est conçue dans tles termes 
•Muta et à la politesse que vous m'avez té
moignée j'ai tenu a, répondre par une poli
tesse égale : c est ce qui explique que je sois 
devant vous. J'ai l'intention do montrer a 
la commission lOJte la déférence que je lui 
dois. Je parierai devant elle avec respect. 
Mais je demanderai a parler avec yidépen-

me demande où voua ai 
le droit de fcio faire appeler devant U com
mission .' 

l a commission si je ne m'abose a été 
nommée pour faire une enquête sur des 
faits déterminés qui sont tous antérieurs à 
mon entrée au pouvoir. Or, faire une. en
quête c'est agir d'une façon exceptionnelle 
qui ne peut être tolérée qu'à ta condition de 

en tenir aux termes du mandat qu'on a 
reçu du Parlement. 

Je ne suis rattaché par aucun Tien a faf-
faire sur laquelle vous enquêtez. 11 n'y a 
absolument rien qui justifie ma présence de
vant vous. !'n juge d instruction, un proeu-

la République procéderait comme 
vous I a\ • se u instruction n une 
juii'licti' •• parlementaires 
nV.nl qu'une juridiction spéciale i 

par fi Chambre dans 
les limites du mandat qui leur est donné. 
Or, voici la «situation dans laquelle je me 
trouve |>ar i apport à vous. Je n ai pas l'hon
neur d'appartenir à votre assembl 
été cJue-f du gouvernement et à ce. titre, 
avant même d'avoir le souci de ma défense, 
je stria obligé de me préoecujier de ne pas 

précédents qui pourraient en
chaîner ou mes eoHègntag du Sénat ou plus 

successeurs" à la direction de.s af
faires. J'estiirv? q<ic ma convocation est com
plètement et juri-diquemjnl inutile. En effet, 
vous recherchez les influences uni auraient 

m renvoi de l'affaire Rochette 
rid même de celle affaire. SI v ne 

vins reportez aux jugements et aux arrêts, 
von., constaterez qu'au moment 0* le rWK 
voi ,i été ordonné i! n'a eu aucun «ft't juri
dique suc la suite êe raMaù»». 

Sula-ja aoeuaé 7 
P$ I ~—ja êtra témoin 3» 

Si je suis un accusé dit 
.Si je ne suis pas un acc-u-

=*#. *A(S.>VPJârôpte în -I—T-I- mm 
deck-Rousseau sur te 6*crêt proi 
en matière potftfque -naade : 
Dans mon passé il n'y a rien lui justifie 
la mesuie. dont je suis l'objet, Y a-t-il une 
heure, une minute quelconque où l'on m'ait 
vu en rapport avec des financiers du genre 

Y a-t-il trace dans ma vie 
d une spéculation financière quelconque ? 

Que! intérêt ave.'-vous ù. me réserver 
Irame sanglant qui m'a éloigné des 
publl lues, 'cette rentrée honten.se 

devant la Chambre ? C'est la première fois 
que j'entre dans celle Chambre depuis que 

ri cruellement atteint. Je suis venu 
ici pour être poli : je suis venu aussi pour 
nrolesler et je proteste de tout? mon éner
gie. 

Si vous voulez couvrir te pars d'un nou
veau scandale, l'heure est mal choisie. 

Et M. Monis fait atmeion aux difficultés 
de la politique extérieure. 

M MON»» — Ni l'heure intérieure ni 
l'heure extérieure ne nous permettent de 
nous déchaîner les uns contre lee autres 
Je serai victime, si vous le voulez, de vo
tre injustice, mais uns victime tiére et si
lencieuse. 

Jaurès s'explique 
JAURES.,— Je n'ai rien à répondre ici 

aux observations personnelles de M. M< -
•-'prette qu'il se soit mépris sur le 

sens i. la démarche de la commission. 
Nous avons reçu mandat de la Chambre de 
lui indiquer toutes |gs circonstances qui ont 

accompagne ou suivi l'arrestation 
du financier Rochette et de vérifier si dan.s 
toute la marche de la procédure les règles 
de la justice ont été observées. 

Et Jaurès fait observer que d'autres chefs 
du gouvernement ont été entendus par la 
commission. 

JAL'PES. — Nous avons cru qu'à propos 
du fait nouveau qui faisait dans la pr«v>o> 
l'objet d'une controverse, notre devoir était 
de recueillir et d'entendre tous les rensei
gnements qui pouvaient éclairer la Cham

bre str lee conditions dans lesquelles fonc
tionne la justice. \ou« avon» entendu le 

BOUILLON. — Puisque 
été notre, chef de parti au 

, .-ooureur général, qui a indiqué, tvoc une 
réser»e transparente, sans le dire formelle-
m e l t que, s il avmit fait une démarche, il 
c r o l p être il accord avec le chef du gou-
verwment, puisqu il affirme avoir eu un 
entàtien au sujet de l'affaire Rochette avec 
un ljcfen président du conseil 

i T 
M. P""-8' 1UI a e l e notre, chef de parti "au 
goi^trnement, nous u dit : „ Pourquoi m'a-

intimé cette humiliation '.' >» je 
1ère comme un devoir de conscience 

pas lu* laisser supi»sei> qtie nous 
pas eenti le dant'er dont il se 

MOMs. — Je prie lu commission de 
er à la Chambra ce que je viei» de 

t J'ai uns confiance entière «t prn-
i(\')dt dans la commission et aussi d*uis la 
Chanbrr. J'»tten(fc! la décision qui suivra 

e inemènts avec autant de respect qu : 
de jmfiaiice. l'ai dit qu'en aucun cas j< ne 
rn'fca prééecupé de l'affaire Roohetle, 
qij '^ aucun cas JL .,e m'étais inuniscy: diuis 

uite.s contre lïochettc. que je n'a 
vu* paralysé en aucune lagon, gêné en quoi 

t, l'.Ktioii au parquet. Je. le ié|H'ie 
nu qui me • iimaissent savent que 
la pas capable da me mêler d'une 

de ce genre 
JBL'RKS. — Je ne pose aucune question, 

iiawe <l"'il n'est pas de ma dignité >to poser 
unjqucstion à laquelle on déclara d'avarice 
qui) ne sera pas rénrwda. 

M. André LErKBVflK — Je maaeocie 
au» observations do M. Fnuaklin Bouillon. 
C.'mt moi qui ai fait rem.wquer que si l'on 
i oelait avilir des renseignements sur urie 
eoiiversation BIIIIC nn fonctionnau-e et un 
mifct/v, c'était au mùdstrf qu'il fallait s'a-
drtaeer. 

AL MONIS. — Si au Heu de la eotennit»; 
d'une commission votre invitation eut r«s-
senblé à une invitation à une tasse de tli«... 

JAURES. — Allez-vous rne lmir '̂nef du 
ton respectueux que j'ai toujours eu a voAre 
t̂ trard .' 

M. M O N I S — Non, je dirai a i" noua 
avons été respectueux l'un ponr T 
nous nous sommas manifesté une syrnpa-
tln« qui remonte a -Ti :ms ai au lieu de oetto 
procédure formidable nous étion» dans une 
réunion amicale < n deux minutes je vous 

JAURES. - Il vaudrait miens qu' votai 
\l. André LEFEBVRE. — Te ne 1 -JV^, 

- ici un 
grand nu eette audition 
.:tait inutile et présentait dî , mconvéïuents. 

,\f. M O N I S . —• t.- voue remercie. Je voua 
répète mon • premier m uon der
nier : i . iam • 

M. Mo;i La «séanca est levée. 

Séance de l'après-midi 
ON ENTEND M. BIDAUT DE LISLE 
Paris. 20 mon -- A umi lieure et demie. 

té iht irr de la commission e«t repr»e. 
M. Uidaut d-j l'Ieée, le préskleiit de ta 

eiiambre des apiiais correctionnels, „ l m-
troduit. 

JAURES — Dans quelles conditions la 
• l'affaire Rochelle a-trello ébé ac-

\1 lilDAI'T DE L'JSLB. — I 
peu élr.m lagistrat. 

• ur ta eoiiimis-
Rochette devait comporter 

M. Bidtiut. de 
.'XpticaUons ooncumant son attitude ilans 

tt les nus. i 
ni ijii remettre l'affatae Jueau'en dêccni-

f H H n IWVTatres dans l'ordre où elles 

M. RlDAfJT. — Oui. 
M. HIBIERE. — D'une part veus pcmvez 

«'tu-mer que x'otre entretien ave.-, le. par-
q ' général n'a été pour rien dan.- *otf<a 

D'astre part vous pouvez affirmer 
que vous avez fait tout votre possible pour 

le jugement de cette affaire. 
M. BIDACT — Oui, elle a eu un tour de : 
M. liidcut se relire. La bêance est levée 

A LA CHAMBRE 
Pi ris, 9 mars. — Cetlc séance exce^tion-

111 s 11 • un public relativement nom-
El parmi les spectateurs on reiiKir-

q . ! , (in - . : MM. Hociietta et Maux. 
hâta pour Rochette ont un intérêt 
i il. puisqu'on discute tes conclu-
rapport de M. de Fotlevitlc, fait 

! • la commission d enquête sur l'al
fa,; J Rochette. 

I i séance 'ist présidée par M. Puech. 
M L't: FOLt-EVILi-E expose dans quUtes 

iietio a éU': arrêté. 
L • rapporteur explique ensuite dans 

iiditioiis la tuilhte du Crédit \li-
ni'"! fut prononcée par le tribunal de co:n-

1 ,>il. ville arrive eux déla:-
d- - .i i;..K-!ietle. 

M. DE FOCLEVIUUE. — Quant aux dé
lais de 8 mots accordés à M. Rochette, ils 

pas de nature, si prescription il y 
a.' i faire bénéficier M. Rochette de la pres-
cr'.'«ion 

M. DELAHAYE. — Alors, pourquoi les lui 
a-t-)ii accord.-s J 

\i OK POLLEVTLLE. — La prescription 
, ,:se h M. Roehetta B jours «vaut 

le jour fixA pour sa comparution devant lu 
cour d'appel. . 

s M dix dernières années, les émis

sions se sont élevées à 45 milliards ; I* va
leur des actions émises est aujourd'hui de 
Xi .milliards. C'est donc 12 mtliiarde de per
dus pour l épargne française. 

Il est tempe de passer des paroles aux 
actes. (Apptaudlseements.) 

Jaurès à la tribune 
JAURES entre dans tous les détails de 

l'arrestation de Rochette. Il rappelle le rôle 
do MM. Clemenceau, Lépine, Yves Durand, 
le rûle des experts et l'intervention du plai
gnant O'audrfon 11 fait ensuit» allueton aux 
remises accordées à Rochette. 

IA( ItliS — \ la fin do sa déposition 
d'hier le procureur a déclaré que, s il s'é-
lait eutret-nu tfe l'ulfaire Rochette avec \\n 
ancien président du conseil, il n'eu devait 
pas compte a la commission. 

M. Monis, entendu ce matin, a déclaré 
qu'il s'était icudu pur délercuce auprès de 
la commission, mais qu.il croyait n'aioir 
rien à nous dire. 

•Vil ciuit vrai, par hypothèse, qu4 le per-
! uilervciHi pour demander le re-

delt des dé! 
était vrai qu'il l'edt fait sur I intervention 
d'un chef du gouvernement, qui n était pas 
sou chef immédiat, c'est un acte sur lequel 
le puiiem-iit devrait demander de«i éclair
cissements Le procureur général a dit trop 
ou lrxi|i peu. De quel dixnt ne dit-il pas toute 
ta vante 1 II faut que la lumière soit faite 
sur la marche de la justice Est-il vrai qu'il 
y ait ou non des interventions sans qu'U y 
ait des traces ' 

U appartiendra A M. le garde der, sceaux 
d'interroger M. te procureur général s w ec 
P/ml. 

Il faut que se ferment des plaies qui vont 
ant. Il faut que la justice soit juste. 

: sementî 'i l'extrême gau 
•. i re. • 

Réponse do Garde des sceaux 
l'.rirmd, garde des sceaux, moriN' 

lu tribiuie t-t affirme, en commençant, I i 
bonne loi de la préfecture de police et du 
parquet, pui9 il rappelle 1 son tour com
ment le parquet lut amené a ouvrir une in
formation. 

I3KIAND. — La vérité est que. tant au 
Parquet qu'a la Préfecture de police, arri-

. i .'m d<»s plaintes régulières, du 
moins des demandes de poursc 

Tout te monde rend justice à M. Lépine. 
Cest un honnête homme. 'Applaudissements 
et interruptions A l'extrème-gauche.) 

Je ne devrais paf> avoir à le défendre ici 
îAiipUiud'.ssomen'.s h gauche, an centre el à 
droit». 

LAVAUD. — • 
I.épine. 

ROL'ANET. — P a r ie sur
tout : 

BRIAND répéta : • M. Lépine est un hon
nête hoairne: '. » (Applaudissements & gau
che, au centre et 6 droite 1 

ROUANET. — Je n'ai joc 
/ois & la sincérité de vos exagérations de 
langage contre le nréH de ; 
trouve aujourd'hui n-
votr faire son arologie. Applaudi: 
a l'extrème-gauche 1 

BRIAND. — Je suppose que ce ne?' pas 
laii e l'apologie de quelqu'nn de <lire é. mi 
que c'est un honnête homme. Naturellement 
M. I.épin--- tenait au courant 
Dations son chef. M. Clemenceau. Il a cm 
faciliter l'oeuvre du Païquef JMW la reetter-
ohe d im plaignant. 

M DELAHAYE. — Pourquoi n'.-irez-voas 
imnalion 

vous lui ai-iez tenu avant 
son ai • 

s laissé lancer de nou-
^BWiH^aR — rv ti'i-'WB r»a# a na uimiiUeC-

leric\ h 
M. I>£L.\H.\VE. — II 'allait v «tre. Ri-
BRIAND- — Je \-oue rendrai cette jus

tice que vous «vez tout fait pour que je n'v 
soi* pas. (Rires.) ri v a eu peut-être une ma

il» la part de la Préfecture de po
lice ; mais les reproches qu'on lui a adres-

t excessifs. 
Rriand fait des réserves sur certalnea 

parties des conclusions de la . »n 
d'onquét» ; mais il promet une réforme. 

l'uis. il continue : 
DRIAND. — Le gouvernement ne saurait 

• a des ronctuskwis nui contiennent 
un blflme ind''re.-l eootra le ministre de l'in-
lérieur, le préfet de police et même la chan
cellerie. Ce serait en contradiction avec les 
constatations de la con>nv 

Oans cette affaire, personne n'est coupa
ble. 

M. DELAHAYE. - Je demande laffchage 
du discours du paras de.̂  s 
Çesl cela, personne ne doit *tre blâmé, tout 
le mondk» a fait son devoir I 

BRIVND. — Quant h l'incident porté à la 
tribune par M. Jaurès, je ne connais pas le 
texte des dépositions faites devant la com
mission. Je ne pourrais .-mettre une opinion 
ou'après en avoir pris connaissance. 

Les blâmessont repousses 
Après une nouvel!» Intervention de MM 

Delaliayc n vote les deux pre
miers paragraphes des conclusions, et on 
rejette le troisième, qui implique des blâ
mes, par 360 voir contre 164. 

Les deux paragraphes suivants compor
tent aus-i un blânte centre la PrOfectur? de 
police. Ils sont repousses par le gouverne
ment. 

J M'RF.^. — Je demand» si quelqu'un ose 
contester la réalité des; faits constatai par 
ces deuv paragraphes ? 

BRIAND. — Je ne contés!•-> pas Je dis 
seulement que ce texte ainsi présenté ne 
peut pas être volé, que voua ne poavsi j>as 

^ • t a dcwtonH>ourr». ee servir aotra part, 
dans une aodlenee... . * . ^ „ t - . 

JAURES. — On vowa ffernap-te simpta» 
ment de déclarer rot et non èvenu tout en 
qua tait la commietton danquéte, ™aMm 

les constatations auxquel lesJ?L&ï? a J 2 
travaux. Prenez vos reapah*aKIlté*, M»»-

Là Commission aura JhR toilt son dervotr. 
R R I A N T ) . — 11 v a plusleure manières dta 

dire la vérité. (Exclamations.) 
M DELAHAYE. — Non. U • > • * 

qu'une. 
M. POt-RQLERY DE BOISSER1N.- -

Avec ces procédés, la Chambre n'aura j jud 
le drrvit de nommer one commission d en
quête Elle les ridiculise toXites par avance. 

BRIAND. »— Non, M «ouvernemsm ne 
peut pas accepter wn texte on on laissa en» 
tendre que la Préfecture de police s'est prd» 
lée sciersmenl a âne machination. 

Les d e n paraqranbes sont repousses par 
876 voix contre 105. 

lerniers paragraphes sont adoptés. 
IN invitent le «onvernement à étudier «f 

à la Chambre toute une séria 
de mesures de nature A protéKfer l'épanrn* 

L'ensemble est adopté a l'unantmité dad 
527 volant». 

La séance est levée h 7 heures 10. 

Nouvelles 
Varlementairms 

Les dépenses 
de renseignement primaire 

Parie, 30 mars. — La commission eoaaati 
lative de l'vn'saiffnemeol, dont font P«rtta 
les m,. '••- gi-andes > iltes de Fran
ce, des représentants de la municipalité pa» 
risierave et dfcs membres des ojlmintstr*. 
tions de 1 matruclion publique et des R-
nancee, e'est réunie ce malin au ministère 
de l'Instruction publique. 

EIVi a émis lav i s qu'il y avait Iwu *s 
proposer au gotivernement une nouvelle ré
partition des d<'i)ense3 de 1 ense -jnement prt-
maire en vue de dAflwer I*"» viites des aug-
mcsilations de ilépenses occasionnéea par le* 

lira a nonvaan a 
bref déloi pour arrêt T le teste définitif da 

•tions. 
—*\v— 

A la Commission 
du Budget 

P,ii is . M m — T.A e>jittm:!?#ïioo f*'i bod-
de M. Co-

» fait a p p n j 

I. 

u 

^-•ofet da 

» part ta commiseion a donné an 
ad»p'ion du projet ite tet 

taire L\ cr^nmwssion 
• ian' à l'abro-

de Bru» 
mie* 

mmenot rexa> 
•i.^s,^! Tes <•<». 

I •t'-eit. 
anea. 

ncwnont ta 
>«, ehaa lumi» 

i . de cri-dils pour les pen* 

C-a R é f o r m e 

Electorale 
Pa: -°*>n du suf< 

f.';i«?e procéda à la révision da 
qinqques-ui' s an projet sur la 
réforme électorale, pour les mettre en r.ar» 
monte avec le >-ote de la Chambre suppri. 
m.-uit !•• ix* • 

Les ,-ta 
orfoptr « (a 

> itve dans liv-dre dise ar
ticles fixant 
le nop ".:• par 
la Chu. car la 
réfomio 

UNE DECLARATION DE M BUISSON 
A ta . M. Ferdi-

nflix! ; s-ion 
nuv-rsel oui fut ius-ra .. -e >our 

tns dans une st-
tuation inextricable a-t-il dit. J» reco:i-iaia 

e panse avec le fcoo-
rn»e électorale ne peu» 

about-.r qu'avec le concours de la majorité 
u divise le r'ua 

les répui ie du qootixit électo-
angibto. En tr»ut 

cas je suis prêt à me rallier à la proposition 
du retrait u <ii:o les 

' -mule 
entonne • . d-re . dans Ira 
CÔU loirs. 

..ne républicain socialiste, en a dé. 
mandat aux renréffontanta à 

uchee N1M. viv;ant, 
le se joindre aux autres <4é» 

rpes de gauche pour deman» 
•ment de poser la question 

de confiance s i r 'e retrait dé l'urgence. 
Cette décision a été prise à l'unanimité 

rinolistes eompris. 
FEUILLETON DU 2i MARS. — Y*» H 

Bei-Ami 
PAR 

Guy de Manpassant 

Ea Durov répondit : — Je vous le laisse, 
le l'ai lu II v a d'ailleurs aujourd'hui, de
dans, une chose très intéressante. 

Il ne désigna pas la chose, maœ U vit, en 
s'en allant, un de ses voisins prendre la 
Vie Français» sur ta table cù il l'avait lais
sée 

Il pensa : a Que vais-Je faire, mainte
nant îTi Et U se décida & aller à 6on bureau 
toucher son mois et donner sa démission. Il 
tressaillait d'avance de plaisir à la pensée 
de la tête que feraient son chef et sas col-
lè*oe«. L'Idée de l'effareaicDt du chef, sur
tout, le ravissait. 

Il marchait lentement,pour ne pas arriver 
avant neuf heures et demie, la caisse n ou
vrant qu'a dix heures. ^ 

Son bureau était une grande r*è* sombre, 
où il fallait tenir le gaz allumé presque tout 
le jour en hive». Elle donnait sur une cour 
étroite, en face d'autres bureaux. Ils étaient 
bufl-emplovée là dedans, plus un sous-chef 
dans un coin, caché derrière un paravent. 

Duroy alla d'abord chercher ses cent dix-
huit troncs vingt-cinq centimes, enfermés 
d'an? une enveloppe jaane et déposés dons le 
tiroir du commis chargé des paiements, puis 
il nénétra d'un air vainqueur dans la vaste 
î ]a l£de travail où il avait déjà passé tant de 

' T e s qu'U not entré, le Bous-cbel, M. Petel. 
l'appela ; 

— AJi I c'eet vous, monsieur I>i*roy ? Le 
chef vous a iléja demandé plusieurs fois. 
Vous savez qu'il n'admet pas qu'on soit ma-
1ade deux jours de suite sans attestation du 
médecin. 

Duroy, qui .se tenait debout au milieu du 
bureau* préparant son effe<, répondit d'une 
voix forte -

— Je m'en fiche un peu, par exemple ! 
II y eut parmi les employés un mouvement 

de stupéfaction, et la tête de M. Potel appa
rut, effarée, au-dessus du paravent qui l'en
fermait comme une botte. 

Il se barricadait là dedans, par crainte 
des courants d'air, car il était rhumatisant. 
Il avait seulement percé deux trous dans te 
papier pour surveiller son personnel. 

On entendait voler les mouche-s. Le sous-
chef, enfin, demanda avec hésitation : — 
Vous avez dit? 

— J'ai dit que Je m'en fichais un peu. Je 
ne viens aujourd'hui que pour donner ma dé
mission. Je suis entré comme rédacteur à la 
Vie Française avec cinq cents francs par 
mois, plus les lignes. J'y ai même débuté ce 
matin. , , . 

Il s'était pourtant promis de faire durer 
le plaisir, maie il n'avait pu résister a l'en
vie de tout lâcher d'un seul coup. 

L'effet, du reste, était complet. Personne 
n» bougeait. 

Alors Duroy déclara : — Je vais prévenir 
M PerLhuis, "puis je viendrai vous faire mes 
adieux. — Et il sortit pour aller trouver te 
Chef qui s'écria en l'apercevant : 

- , Ah 1 voua voilà. Voue savez que te r.e 
veux pas... 

L'employé lu! coupa la parole : 
Ce n est pas la peine de gueuler com

me ça... 
M Pertbuia, an gros homme rouge com

me une crête de coq, demeura suffoqué par 
la surprise. 

Duroy: reprit j = J ca ai asas.z de .votre 

boutique. J'ai débuté ce matin dans le jour
nalisme, où on me fait une très belb posi
tion. J'ai bien l'honneur de vous saluer. 

Et il sortit. Il était vengé. 
Il alla en effet serrer la main de ses an. 

cjons colièfîiïes, qui osaient à peine lui par
ler, par peur de se compromettre, car on 
avait entendu sa conversation avec le chef, 
la porte étant restée ouverte. 

'i il se retrouva dans la rue avec son trai
tement dans sa poche. U se paya un déjeu
ner succulent, dans un bon restaurant à prix 
modérés qu'il connaissait : pots avant en
core acheté et laissé la Vie Française sur la 
table où il avait mangé, il [lénétra dans plu
sieurs magasins où il acheta de menus ob
jets, rien que pour les faire livrer chez lui et 
donner son nom — Georges Duroy. — u 
ajoutait : « Je suis le rédacteur d-e la Vie 
Française. » 

Puis il Indiquait la me et le numéro, en 
ayant soin de stipuler : «Vous laisserez chez 
le concterge. » 

Comme il avait encore au temps. Il entra 
chez un 'lithographe qui fabriquail des cartes 
à la minute, sous les yeux d«s passant ; et il 
s'en fit faire immédiatement une centaine 
qui portaient, imprimée sous ton nom, sa 
nouvelle qualité. 

Puis il so rendit au journal. 
Forestier le reçut de haut, comme on re

çoit un inférieur : — Ah ! te voila, très rien 
J'ai justement plusieurs affaires pour tôt 
Attends-moi dix minutas. le vais d'abord 
finir nia besagne. — Et il continua une let
tre commencée. 

A l'autre bauf de la grande table, un petit 
homme très pale, bouffi, très gras, chauve 
avec un crans tout blanc et luisant, écrivait! 
te nez sar son papier, par sjiite d'une myopie 
excessive. 

Forestier lui demanda : — Dia donc, Saint-
Pottn. à quelie heure v^s-tu interviewei: nos 
• •a t 

— \ quatre heures. 
_- Tu emmèneras avec toi le jeune nuroy 

at, et tu lui dévoileras les arcanes 
du métier. 

— C'eet entendu. 
l>uis. se tournant vers ?cn ami. Forestier 

\ _ As-tu apporté la suite sur l'Algérie ? Le 
début de ce matin a eu beaucoup de suc-
cè-

Duroy. interdit, balbutia : — Non. — j n-
vai= cru avoir le temps, dans t'aprês-mali, 
_ j ai eu un tas 0o choses à faire, — ie n'ai 
n < pu... 

L'autre leva tas épaula? d'un au- nvécon-
tjjjt : _ Si tu n'ei pas plus exact que ça. 
tu rateras ton avenir, toi. Le père Walter 
coriplait sur ta copie. Je vais lui dire que ce 
9CT3 pour demain. Si tu crois que tu seras 
navé pour ne rien faire, tu tu trompes. 

Pais, après un silence, il ai.Mita : — Oc 
doi' battre le fer quand il eat chaud, que dia-

«aint-Polin se leva : — Je suis prêt, dit-il 
\iors Forestier se renversant sur 

one pose presque solennelle pour 
,w.ner ses instructions et. se tournant ver» 
JP^v : _ voila. Nous avons à Paris depuis 
S o i ' jours le général ciiinois Li-Theng-fao, 
Sl ivndu au Conlinentai et le rajah Taposa-
hTTBamaderao Pali,( descendu à l'hôtel Bris 
{of Vous allez leur prendre une conversa-

tournant vers Saint-Potin : — 
N'oublie point tes principaux points quî je 
r«?.naiqués. Demande au général et au ra-
i«h 'leur opinion sur les menées de I Ang.e-
C? r c dans l'Extrême Orient, teurs idées sur 
«T., système de colonisation et de domina-
Sîr, Yeurs espérance* relatives à l'interven
u e de l'Europe, et da la France en particu
lier &*'s l e u r s a W a ir e s - . , . v , . - . -

n œ tut, puis il ajouta, parlant à la can-
, 0 ^ : = U sera on ne peut P*US intérea-

saivt pour nos lecteurs de savoir en même 
temps ee qu'un pense an Chine et dans les 
Indes sur c-j» questions, qui jws-s.icriix.-nt si 
fort lYipuuoii publique en os marnant. 

Il ajimta. pour Durov . — Observa SSaa-
ment Samt-l'otin s'y prendra, c'est un cx-
oolie.'it rejxirlar ci tacne d'apprendre les fi
celles pour vider un homme e<n cinq mui 

Puis il recommença à écrire a\ec ara 
avec l'intention évidente de bien étaîlir IJS 
distances, de bien mettre à sa place soo en. 
cien camarade et nouveau confrère. 

Dès qu'ils eurent franchi la |>.Tte, Saint-
Potin, se mit a rire et dit à Duroy . — En 
voilà un faiseur! Il nous la fait ;\ iious-mé-
mes. On dirait \iYiiiiieut qu'il nous prend 
pour ses lecteurs. 

Puis île descendirent SUT In Iwulevard, et 
le reporter demanda : — Buvez-vous quel
que ch'»e ? 

— Oui, volontiers, il fait très chaud 
Us entrérenl dans mi café el se firent ser

vir de.s hotaenae fraîches Et Sajnl-Holm se 
•Ici II parte de Unit le monde et 

du journal avec une profusion de détails sur
prenants 

-- Le patron ? Un vrai |uif ' Et. vous sa
vez, les jiiifs on»ne ie» changera jamais. 
(Jnelle race ! — Ef il cite des traite étonnants 
d'avarice, de cette avarice particulière aux 
fils d'Israôl. des économies de dix cent'me», 
des marchandages de cuisinière, des rabais 
honteux demandés el obtenus, toute une ma
nière d être d'usurier, de prêteur à gages 

-. Et avec ça. pourtant, un bon zig qui ne 
croit à rien et roule tout le monde Sou jour
nal, qui est officieux, ralhotique. libéral, ré-
publtcain.oriéaniste, tarte h la crème et bou
tique à treize, n'a été fondé que pour soute- ; 
nir ses opérations de bourse et ses entre
prises do toute sorte. Pour ça il est très fort, | 
et il gagne dos millions au moyen de sociétés I 
qui n'ont pas quatre sous de capital..." I 

U allait touiouT», appelant Durov ... m o n l 

cher ami. » 
« Et il a des mots ;i la Balzac, ce grigo*. 

FlCores-Voue que. I autre jour, je me trou
vais dans son cabuiet avec cette antique ba
riole dV Norbert, el <ie !>>n t^uicliotfe de IU-
val. quand MunSelin, notre Ldministxuteur. 
arrive, avec sa serviette en maroquin soua 
le bras, ottte sar\ie!te irue tout P a r s coo-
natl Walter leva te nez et demanda : — 
Quoi de neuf ? 

Morrteltn répondit avec nclveté : — ia 
as payer les seize mille frai os qua 

•tous devions au marchand île papier. 
« Le piifnui fit un bond, un bond étonnant, 
— Vous dites ï 
— V>UB je viens de imyer M. Privaa, 
— Mais iiius êtes M l 
— I^nuiquoi ? 
— Pounruoi .. pourquoi... pourquoL.. 
« I) Ote ses lu nettes, tes essuya. Puis B 

sourit, d'un drrvte de sourire qui court au
tour de ses grosses joues chaque lois qu'il 
va dire quejq ie (tuwe de maliu ou de fort, et 
avec un U>n gwiailleur el sonvaincu, il pro
nonça : — Pourquoi ? Parce que nous pou
vions obtenir là dessus une réduction de qua
tre à cinq mille francs. 

« Mon tel in .étoonè, reprit : — Mais, mon
sieur le directeur, tous les comptes étaient 
réguliers, vérifiés par mut et approuvés par 
vous. 

<• Alors le patron, redevenu sérieux, décla
ra : — On n'est pas naît comme voua. Sa
chez, monsieur Montelin. qu'il faut toujours 
accumuler ses dettes pour transiger. • 

Et SauiUPotin ajouta arec un hochement 
de tête de connaisseur : — Hein ? Est-Il à ta 
Balzac, celui-là ? 

Duroy n'avait pas la Balzac, mata • ré
pondit avec conviction ; — Bigre oui. 

(A si 
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